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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la deuxième phrase de l’alinéa 5, supprimer le mot : 

« principal ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NFP souhaite souligner que la loi n°2025-176 du 
24 février 2025 d’urgence pour Mayotte ne constitue pas l’outil législatif principal au service de la 
reconstruction de Mayotte.

En effet, depuis l’adoption de la loi, la situation n’a que peu évolué sur l'archipel. En avril, le prêt à 
taux zéro n’était toujours pas actif, de même que le fond de soutien aux Outre-mer. L’État n’a pas 
rémunéré les entreprises qui ont œuvré à l’enlèvement des déchets suite au passage du cyclone 
Chido. L’eau est toujours coupée 2 jours sur 3. 
6 mois après la catastrophe, les Mahorais et Mahoraises se sentent trahis, les promesses n’ont pas 
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été tenues. Aucune aide n’a encore été versée à Mayotte, et le manque d’argent ne permet pas de 
mener la reconstruction. Dès lors, le projet de loi Urgence Mayotte n’a absolument pas permis 
d’entamer la reconstruction.


